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Droit de la prévention

Notre analyse

La vérification périodique prévue à l'article R. 4451-42 du Code du travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en
radioprotection dans les conditions définies au présent article.

Cette vérification vise à s'assurer du maintien en conformité de la source radioactive scellée ou de l'équipement de travail notamment
eu égard aux résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l'article 5 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux
mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place
dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants ou aux résultats de la première
vérification périodique pour les équipements de travail et sources radioactives mentionnés à l'article 8 du même arrêté.

La méthode, l'étendue et la périodicité de la vérification périodique sont conformes aux instructions définies par l'employeur en
adéquation avec l'activité nucléaire mise en œuvre afin de déceler en temps utile toute détérioration susceptible d'affecter la santé et
la sécurité des travailleurs. L'employeur justifie le délai entre deux vérifications périodiques, celui-ci ne peut excéder un an.

Nota : Cet article ouvre la possibilité à l’employeur de sous-traiter tout ou partie des vérifications périodiques sous réserve que ces
dernières soient réalisées conformément aux instructions définies par l’employeur et fassent l’objet d’une supervision par le conseiller
en radioprotection qu’il a désigné.
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Des outils utiles à la mise en oeuvre

Rayonnements ionisants –
Règlementation et
démarche de prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Nouvelle règlementation en
radioprotection

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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